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La Rochelle gouvernait le pays de l’Aunis et de la Saintonge, l’un des plus
gros producteurs de sel d’Europe. La Ferme générale s’y fournissait abondam-
ment. La ville également. Rédimée du droit de gabelle comme tout l’Aunis, elle
s’approvisionnait aux salines et réglait sur le sel le droit de Brouage. De même,
les habitants des 43 paroisses de sa banlieue pouvaient-ils enlever deux boisseaux
par feu et par an, aux mêmes conditions. Les négociants se spécialisèrent très tôt
dans le trafic de cette denrée à l’échelle européenne, mais diversifièrent leurs ac-
tivités, en exportant les vins et eaux de vie de Cognac, Saintonge et Charente.
Sur ces denrées, les droits d’inspecteurs aux boissons et droits de courtiers-
jaugeurs furent réduits pour en faciliter le commerce. Le port développa aussi
ses relations avec les colonies . Les peaux de castors du Canada devinrent un
fret de retour important à La Rochelle, mais aucun droit, pas même les droits
du Domaine d’Occident, n’était levé sur elles. En revanche, le bureau des droits
du Domaine d’Occident établi dans la ville levait les taxes habituelles sur les
denrées et marchandises ( sucre , café, cacao, tabacs. . . ) provenant des colonies.
En 1775, la Ferme générale fit une recette de 358 668 livres grâce aux seules
denrées issues des ı̂les d’Amérique. Une manufacture de tabac fut autorisée par
Louis XIV aux marchands Jacob Lievens et Frédéric Clément (13 septembre
1672). En 1782, La Rochelle se porta candidate pour la franchise du commerce
avec les Etats-Unis d’Amérique.traite de Charente au profit du tarif de 1664
des Cinq grosses fermes. Enserrés dans de nouvelles fortifications levées à la fin
du XVIIe siècle, gardés par un corps de casernes construites vers 1706, le port
et le havre étaient relativement faciles à surveiller. On contrôlait néanmoins
les versements de sel vers l’Anjou. Jacques Touchalaume fut condamné ainsi
à l‘amende pour le trans port de La Rochelle vers Angers de cuirs verts en
poil chargés de sel consignés aux bureaux de la Ferme générale à Ingrandes et
à Angers. En dédommagement des terres prises pour les fortifications, Louis
XIV concéda les droits de traites à différents particuliers par convention signée
le 26 juin 1700. Mais la revente ordonnée en 1724 (13 mai) rétablit ces droits
au profit du roi, soit des taxes à l’entrée par terre et par mer et des taxes de
sortie par mer qui donnaient environ 1 200 livres par an jusqu’à ce l’on confia
cette perception au contrôleur Gaudineau en 1778. Celui-ci fit monter la recette
jusqu’à 2 800 livres pour l’année 1780.
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